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La première étape
La première étape dans l’évaluation de l’hématurie microscopique est
d’obtenir une histoire pertinente et un examen clinique complet.

Ensuite?
Lorsqu’une hématurie microscopique est détectée chez un patient compa-
rable à celui décrit dans la vignette, l’analyse d’urine doit être répétée
quelques jours plus tard, surtout si le patient a fait des exercices
vigoureux, a souffert d’un traumatisme léger, a eu une relation sexuelle
juste avant le prélèvement de l’urine, ou s’il s’agit d’une femme dans sa
période menstruelle. Si l’hématurie microscopique est absente lors de la
répétition du test, il n’est pas nécessaire de pousser l’évaluation plus loin,
à moins qu’il n’y ait des facteurs de risque pour le cancer de la vessie ou
du canal urinaire (tabagisme ou exposition à des toxines). 

Quelles sont les causes?
Les causes de l’hématurie microscopique véritable sont énumérées au
tableau 1. 

L’urine doit être vérifiée pour la présence de bactéries ou de pus. En
présence d’un ou de l’autre, une culture d’urine sera effectuée pour éli-
miner le diagnostic d’une infection du canal urinaire. Aussi, la présence
de protéines au test du bâtonnet devrait vous inciter à prélever l’urine pen-
dant 24 heures pour déterminer l’excrétion totale protéique (une excrétion
plus élevée que 300 mg indique une maladie rénale). La créatinine sérique
devrait également être mesurée afin d’identifier une insuffisance rénale. 

Quels autres tests sont nécessaires?
Si les résultats révèlent un saignement glomérulaire isolé (présence de
cylindres hématiques à l’examen microscopique), il n’est pas nécessaire
de pousser l’évaluation urologique plus loin et le patient peut être suivi
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pour surveiller l’apparition d’une protéinurie ou d’une insuf-
fisance rénale qui nécessitera alors une consultation urgente
en néphrologie. 

Si l’origine glomérulaire est exclue, il faut alors obtenir
une imagerie du canal urinaire supérieur. En l’absence de
grossesse, une tomodensitométrie urologique sans médium de
contraste radiologique (pour la détection d’une lithiase) ou
avec médium de contraste (pour la détection d’une masse)
devrait être privilégiée, celle-ci étant très sensible pour identi-
fier les maladies du canal urinaire supérieur. La pyélographie
est réservée seulement pour les situations où la tomodensito-
métrie ne serait pas disponible. 

L’échographie peut être envisagée et est même recom-
mandée au lieu de la tomodensitométrie chez les personnes
souffrant d’insuffisance rénale, chez les femmes enceintes, ou
encore chez celles ayant une hypersensibilité au médium de
contraste, en reconnaissant que d’autres tests d’imagerie
pourraient être nécessaires, car l’échographie n’est pas très
utile pour identifier les masses de moins de 3 cm de diamètre.
Si une masse soupçonnée d’être maligne est détectée, une
consultation en urologie est de mise.

Lorsque les tests d’imagerie médicale sont négatifs, il est
recommandé d’obtenir un échantillon de la première urine du
matin pendant 3 jours consécutifs pour une analyse
cytologique chez les personnes âgées de plus de 40 ans, en
reconnaissant ses limites à dépister les cancers de la vessie de
bas degré de malignité.

La cystoscopie est effectuée si la cytologie urinaire retrou-
ve des cellules néoplasiques ou si la personne est à haut risque
pour le cancer de la vessie. En absence de ces facteurs, seule
une analyse d’urine annuelle est recommandée. Par contre, la
prévalence du cancer de la vessie augmentant avec l’âge, il est
conseillé que les hommes et les femmes se soumettent à la
cystoscopie s’ils ont plus de 50 ans et s’ils ont une hématurie
microscopique persistante. Enfin, celle-ci est également
recommandée dans la situation où une hématurie macros-
copique ou franche se développait.

Références disponibles — contactez
Le Clinicien à : clinicien@sta.ca
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Tableau 1

Les causes de l’hématurie microscopique
selon l’origine

Glomérulaire

Néphropathie à immunoglobuline A
Hématurie familiale bénigne
Néphropathie héréditaire
Néphropathie glomérulaire focale minime

Non glomérulaire

• Causes provenant du canal urinaire supérieur

Néphrolithiase
Pyélonéphrite
Maladie polykystique des reins
Reins spongieux médullaires
Hypercalciurie
Hyperuricosurie
Traumatisme rénal
Nécrose papillaire
Sténose urétrale avec hydronéphrose
Anémie falciforme
Infarctus rénal
Malformation artérioveineuse
Tuberculose rénale
Néoplasie du rein ou de l’uretère

• Causes provenant du canal urinaire inférieur

Cystite, prostatite et urétrite
Polype ou tumeur bénigne de la vessie ou de l’urètre
Néoplasie de la vessie
Néoplasie de la prostate
Sténose urétrale ou méatale
Schistosoma hæmatobium (en Afrique du Nord)

Incertaine

Exercice
Relation sexuelle
Flot menstruel
Hématurie bénigne
Hyperanticoagulation (habituellement avec la warfarine)
Hématurie factice


